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Annexe à l’instruction n° 2025-I-22

DEMANDE D’APPROBATION DE CONCLUSION OU D’AVENANT 
A UNE CONVENTION DE SUBSTITUTION
DOCUMENTS OU INFORMATIONS A PRODUIRE POUR L’EXAMEN DES DOSSIERS
[bookmark: _Hlk205548202]Liste non limitative qui peut être complétée en fonction des particularités de l’opération
En l’absence de mention explicite, les documents listés ci-après sont attendus de la part de l’ensemble des entités concernées.
Les fichiers transmis doivent être au format PDF et permettre l’utilisation de la fonctionnalité « Ctrl+F ». Les fichiers de données doivent, quant à eux, être transmis au format XLSX.
	A – Identité
	1) Dénomination sociale ; SIREN et LEI.
2) Branches d’agrément.

	B – Motivations
	1) Présentation des entités concernées en précisant notamment, leur date de création, leur nombre d’adhérents ou d’assurés et de personnes bénéficiaires, leurs particularités et leurs événements récents.
2) Présentation des motivations de l’opération.

	C – Éléments juridiques
	1) Le procès-verbal de l’assemblée générale approuvant l’opération.
2) La copie des derniers statuts en vigueur, datés et signés avec, pour la mutuelle substituée, une disposition organisant la substitution et conférant à la mutuelle ou union substituante des pouvoirs de contrôle[footnoteRef:1]. [1:  Conformément à l’article L. 211-5, II. du Code de la mutualité.] 

3) Les règlements mutualistes en vigueur ainsi que, pour la mutuelle substituée, les règlements, bulletins d'adhésion, contrats collectifs et notices d'information contenant en caractères très apparents la désignation et l'adresse de la mutuelle ou de l'union substituante[footnoteRef:2]. [2:  Conformément à l’article R. 211-27 du Code de la mutualité.] 

4) Le projet de convention de substitution, le ou les avenants à la convention de substitution[footnoteRef:3] introduisant notamment la caution solidaire, le périmètre et les modalités des pouvoirs de contrôle de la substituante ainsi que la convention de substitution en vigueur le cas échéant. [3:  Répondant aux dispositions des articles L. 211-5 et R. 211-21 et suivants du Code de la mutualité.] 


	D - Éléments comptables
	1) Bilans, comptes de résultat du dernier exercice clos.
2) Montants et les bénéficiaires des engagements donnés hors bilan du dernier exercice clos.
3) Le cas échéant, le bilan et le compte de résultat combinés du dernier exercice clos.
4) Pour la mutuelle ou union substituante, les éléments précédents doivent également être transmis en prévisionnels de l'exercice dont la clôture comptable est la plus proche suivant la signature de la convention ou de l’avenant à la convention.

	E – Éléments prudentiels
	Si l’organisme relève de « Solvabilité II »[footnoteRef:4] : [4:  Mentionnés aux articles L. 310-3-1 du Code des assurances, L. 211-10 du Code de la mutualité et L. 931-6 du Code de la sécurité sociale.] 

1) Le bilan prudentiel individuel et, le cas échéant, combiné du dernier exercice clos (QRT S.02.01.01) ;
2) Les prévisions relatives aux fonds propres de base éligibles permettant la couverture du minimum de capital requis[footnoteRef:5], et des fonds propres éligibles permettant la couverture du capital de solvabilité requis[footnoteRef:6], du dernier exercice clos (QRT S.02.01.01 ; QRT S.03.01.01 ; QRT S.23.01.01) ; [5:  Prévu à l’article L. 352-5 du Code des assurances.]  [6:  Prévu à l’article L. 352-1 du Code des assurances.] 

3) Le capital de solvabilité requis du dernier exercice clos (QRT S.25.01, ainsi que QRT S.25.02 ou QRT S.25.03 le cas échéant) ;
4) Le minimum de capital requis du dernier exercice clos, ainsi que la méthode de calcul utilisée ; (QRT S.28.01.01) ;
5) Pour la mutuelle ou union substituante, les éléments précédents doivent également être transmis en prévisionnels de l'exercice dont la clôture comptable est la plus proche suivant la signature de la convention ou de l’avenant à la convention.

Si l’organisme relève ne relève pas de « Solvabilité II »[footnoteRef:7] : [7:  Mentionnés aux articles L. 310-3-2 du Code des assurances, L. 211-11 du Code de la mutualité et L. 931-6-1 du Code de la Sécurité sociale.] 

6) Les états C5 et C6 avant et après transfert.

Dans tous les cas :
7) Une analyse de l’impact de la substitution à compter de la date de prise d’effet de la convention ou de l’avenant sur le profil de risque et le besoin global de solvabilité de la mutuelle ou union substituante.
8) Les traités ou projets de traités de réassurance des engagements pris par la mutuelle ou l'union substituante et les documents par lesquels les réassureurs donnent leur accord sur les montants ou les proportions de risques ou de sinistres pris en charge par eux.
9) Un état justifié des engagements assurantiels et non assurantiels pris ou repris selon le modèle joint en annexe II.


	F – Conséquences opérationnelles
	1) Description des évolutions de la gouvernance à l’issue de l’opérations (assemblée générale, conseil d’administration ou de surveillance, dirigeants effectifs[footnoteRef:8] ,responsables de fonctions clés[footnoteRef:9]). [8:  En cas de nouvelles nominations induites par l’opération, transmettre l’annexe 1 à l’instruction 2022-I-25, via le canal dédié.]  [9:  En cas de nouvelles nominations induites par l’opération, transmettre l’annexe 2 à l’instruction 2022-I-25, via le canal dédié.] 

2) Description des impacts de l’opération sur les ressources humaines, les systèmes d’information.
3) Le changement éventuel de siège social.
4) Description de l’évolution de la stratégie, conception des produits, gestion, distribution, pilotage technique.
5) Description de l’impact de l’opération sur le dispositif de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme.
6) Description de l’impact de l’opération sur les politiques écrites.
7) Le cas échéant, le projet de convention de délégation de gestion entre la mutuelle ou l’union substituante et la mutuelle ou l’union devant être substituée.
8) En cas de changement de substituante, la description du traitement envisagé pour les engagements souscrits sous l’empire de la convention avec la précédente mutuelle ou union substituante et le cas échéant, le projet de convention tripartite en faisant état.



LE DOSSIER EST À ADRESSER SOUS FORMAT ÉLECTRONIQUE À L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE PRUDENTIEL ET DE RÉSOLUTION EN LE DÉPOSANT SUR LE PORTAIL EN LIGNE DE L’ACPR À L’ADRESSE SUIVANTE : HTTPS://ACPR-AUTORISATIONS.BANQUE-FRANCE.FR/ 
